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 LE 

 BULLETIN 

 MUNICIPAL 

 

     Volume 66   Mai 2018 

 

 

Prochaine assemblée municipale 
 

L’assemblée du conseil municipal aura lieu mardi le 12 juin 2018 

à 19h00, au 568, rue Principale, à la salle Narcisse Tremblay. 

 

Calendrier des assemblées ordinaires 2018 
 

Voici la date des séances ordinaires  

 

Toujours le deuxième mardi du mois, ces séances auront lieu au 568, rue Principale à la salle 

municipale de Colombier, à 19h00. 

 

  

  10  juillet  2018  14 août  2018  

  11  septembre 2018  09 octobre 2018  

  13  novembre 2018  11 décembre 2018 

 

 

BIENVENUE À TOUS 

 
 

Bibliothèque municipale 
 

Les heures d’ouverture de la bibliothèque municipale sont les lundis de 13h30 à 15h30. Le 

numéro de téléphone est le 418-565-3013. Les cartes de membres sont à renouveler. Veuillez 

encourager notre bibliothèque municipale. 
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COMPTE DE TAXES EN SOUFFRANCE 

 

Nous désirons aviser tous les contribuables qui ont un compte de taxes en 

retard de plus d’un an dont aucune entente n’a été convenue avec la 

direction ou si cette entente n’est pas honorée, ces comptes seront remis 

au conseil municipal lors de la séance de travail du mois de juillet et 

acheminés à l’huissier. 
 

Il est donc, très important de communiquer avec la directrice générale, 

Madame Claire Savard ou la directrice adjointe,  Madame Milaine Charron afin de prendre 

arrangement. 
 

Comprenez bien que c’est toujours à contrecœur que nous en venons malheureusement à 

entamer des procédures contre des contribuables de notre municipalité. Veuillez croire, que 

nous devons procéder de cette façon pour assurer une saine gestion et l’équité pour nos 

contribuables. 
 

Solde de 2015 : 698.78 $ Solde de 2016 : 3 822.22 $ Solde de 2017 : 30 862.22 $ 

 

Merci de votre compréhension ! 

 

 

OFFRE D’EMPLOI 
 

Titre du poste :  Agent(e) de développement municipal 
 

La Municipalité de Colombier est à la recherche d’un agent de 

développement pour dynamiser davantage le milieu. 
 

Descriptions des tâches  
 

● Gestion de la bibliothèque municipale 

 Coordonner les comités de travail dans des dossiers et secteurs socio-économiques divers. 

 Produire des rapports d’analyse, rédiger des argumentaires, des lettres et des comptes 

rendus. 

 Effectuer les recherches nécessaires pour l’avancement des dossiers. 

 Faciliter la concertation, l’élaboration et le suivi d’objectifs communs locaux et inter 

municipaux. 

 Conseiller, aider les organismes et entrepreneurs locaux à mener à bien leurs projets (plan 

d’affaires, recherche de financement). 

 Assister à diverses réunions locales. 

 Rendre compte, périodiquement, de l’avancement des dossiers au conseil municipal. 

Qualifications recherchées 
 

 Études en sciences sociales, sciences humaines ou disciplines connexes. 

 Forte capacité de rédaction, d’analyse, de synthèse et de vulgarisation. 

 Disponibilité pour se déplacer régulièrement sur le territoire. 

 Bonne connaissance du milieu. 

 Être autonome et capacité à travailler en équipe. 

 Connaissances en informatique (World, Excel, Powerpoint, navigation Internet, 

réseaux sociaux) 
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Lieu d’emploi   Colombier. 

Rémunération : À déterminer selon expérience.  

 

Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir leur curriculum vitae avant le 27 juillet 

2018 par courriel à info@municipalite.colombier.qc.ca, par télécopieur au 418-565-3289 ou à 

l’adresse postale suivante : Municipalité de Colombier, 568, rue Principale, Colombier 

(Québec) G0H 1P0 
 

* Prendre note que le masculin est utilisé seulement pour alléger le texte.  

 

 

OFFRE D’EMPLOI - SAISONNIER 
 

Titre du poste :  Ouvrier, agricole 
 

Le CDETC, un organisme à but non lucratif, dont le siège social est situé au 568, rue 

Principale, à Colombier, est à la recherche d’un ouvrier agricole pour son projet de 

culture de parcelles municipales. 
 

Description des tâches 

Sous la supervision de l’agente de développement et de la directrice générale de la 

Municipalité de Colombier, le titulaire de ce poste aura notamment les tâches suivantes : 
 

 ● Préparer les terrains à cultiver 

 ● Installer des systèmes d’irrigation 

 ● Suivre les recommandations des agronomes 

 ● Fertilisation des sols (chaux, engrais, pelouse) 

 ● Plantations d’arbres fruitiers 

 ● Aider la travailleuse horticole en serre au besoin 

 ● Cueillette de petits fruits et légumes 

 ● Toutes autres tâches connexes 
 

Qualités recherchées 
 ● Travaillant, bonne santé physique, efficacité 

 ● Débrouillardise, autonomie 

 ● Facilité avec les travaux manuels 

 ● Fiable et ponctuel 
 

Conditions salariales 

 ● Emploi saisonnier de juin à octobre 

 ● Horaire : 36 heures par semaine 

 ● Taux horaire : 15 $ 
 

Pour postuler 

 
Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae, soit par la poste au 568, rue Principale, C.P. 116, 

Colombier, QC G0H 1P0, par courriel au developpement.colombier@hotmail.com, par télécopieur au 

418-565-3289 ou bien en personne au bureau municipal à la directrice ajointe, Milaine Charron et ce 

avant le vendredi 1 juin à 10h 

 

*Seuls les candidats retenus pour l’entrevue seront joints par téléphone. 

 

mailto:developpement.colombier@hotmail.com
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OFFRE D’EMPLOI - ÉTUDIANT(E) 
 

Titre du poste :  Ouvrier agricole 
 

Le CDETC, un organisme à but non lucratif, dont le siège 

social est situé au 568, rue Principale, à Colombier, est à la 

recherche d’un ouvrier agricole pour son projet de 

culture de parcelles municipales. 

 

Description des tâches 
 

Sous la supervision de l’agente de développement et de la directrice générale de la 

Municipalité de Colombier, le titulaire de ce poste aura notamment les tâches suivantes : 

 

 ● Préparer les terrains à cultiver 

 ● Aider l’ouvrier agricole dans ses tâches quotidiennes 

 ● Vente de produits à l’occasion (fins de semaine) 

 ● Fertiliser le sol des terrains (chaux, engrais, pelouse 

 ● Transplantation de plantes vivaces 

 ● Toutes autres tâches connexes exigées par l’employeur 

 

Qualités recherchées 
 

 ● Travaillant, bonne santé physique, efficacité 

 ● Débrouillardise, autonomie 

 ● Facilité avec les travaux manuels 

 ● Faible et ponctuel 

 

Conditions salariales 
 

 ● Emploi d’été pour 8 semaines 

 ● Horaire variable : 30 heures par semaine 

 ● Taux horaire 12 $ 

 ● Entrée en fonction : 25 juin 2018 

 

Pour Postuler 
 

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae, soit par la poste au 568, rue Principale, C.P. 

116, Colombier, QC G0H 1P0, par courriel au developpement.colombier@hotmail.com, par 

télécopieur au 418-565-3289 ou bien en personne au bureau municipal à la directrice adjointe 

Milaine Charron. 

 

*Seuls les candidats retenus pour l’entrevue seront joints par téléphone. 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:developpement.colombier@hotmail.com
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Concours Maisons fleuries 2018 

 

Le concours Maisons fleuries est de retour à Colombier pour une 3e 

édition. Comme lors de la dernière édition, nous procèderons par pige 

au sort pour déterminer les gagnants.  

 

Tous les citoyens de Colombier, incluant les propriétaires de résidence et de chalet ainsi que 

les locataires, peuvent s’inscrire dans 3 catégories :  

 

● Jardinière ou plate-bande (5 prix de 150 $)  

● Arbre décoratif (1 prix de 125 $)  

● Propreté et entretien de terrain (1 prix de 125 $)  

 

La pige au sort se déroulera le 11 septembre 2018 après la séance 

ordinaire du conseil municipal. Un petit goûter sera servi par la suite. 

 

Pour participer :  

 

Remplir un formulaire d’inscription par catégorie à la page suivante et les rapporter au bureau 

de la Municipalité d’ici le 31 juillet 2018. Il est aussi possible de l’envoyer par télécopieur au 

418-565-3289 ou par la poste au 568, rue Principale, Colombier (QC), G0H 1P0. En signant 

la feuille d’inscription, vous acceptez qu’un employé de la Municipalité circule sur votre 

terrain pour vérifier votre candidature, si nécessaire. 

 

En août, la Municipalité vérifiera la candidature de toutes les personnes inscrites pour valider 

leur inscription. Il est donc important de s’inscrire dans les catégories qui vous concernent.  

 

Pour plus d’informations, contactez-nous au 418-565-3343.  

 

Bonne chance à tous! 
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Catégorie Jardinière/plate-bande 

 

 
 

Nom : ____________________________________ 

 

Adresse : _________________________________ 

 

Téléphone : ______________________________ 

 

 

Signature : ________________________________  Date : _______________ 
 

 

 

 

Catégorie Arbre décoratif 

 
 

Nom : ____________________________________ 

 

Adresse : _________________________________ 

 

Téléphone : ______________________________ 

 

 

Signature : ________________________________  Date : _______________ 
 

 

 

 

Catégorie Propreté et entretien du terrain 

 
 

Nom : ____________________________________ 

 

Adresse : _________________________________ 

 

Téléphone : ______________________________ 

 

 

Signature : ________________________________   Date : _______________ 
 

 

 

Retourner ce formulaire avant le 31 juillet 2018 
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Encombrants (ordures monstres) 

4 juin 2018 

 Ces matières sont acceptées lors de la collecte des encombrants : 

 

   Meubles 

   Appareils électroménagers 

   Réservoirs d’eau chaude 

   Matelas 

   Accessoires de jardin 

   Douches 

   Lavabos 

   Cuvettes 

   Tapis 

   Couvre-planchers (roulés) 

   Filtres et pompes de piscine 

   Toiles de plastique (roulées) 

 

Attention! Les matières suivantes ne seront pas ramassées lors de la collecte des encombrants 

: 

X  Ordures 

 X  Recyclage 

 X  Bardeaux d'asphalte 

X  Débris de construction, rénovation et démolition, tel le bois de 

construction 

X  Matériaux d’excavation en vrac (par exemple, briques, asphalte, etc.) 

 X  Résidus domestiques dangereux (produits dangereux) 

X  Produits électroniques (tv, ordinateur, périphéries, système de son, 

etc.) 

X  Pneus 

 

 

Un 5 à 7 réussi 
 

Soirée des bénévoles 

La Semaine de l’action bénévole a été soulignée à Colombier le 18 

avril dernier par un 5 à 7 organisé pour reconnaître le travail des 

bénévoles de la communauté, accueillir les nouveaux arrivants et 

dévoiler la Personnalité de l’année.  

 

Tel que mentionné par la mairesse de Colombier, Marie-France Imbeault, «les bénévoles sont 

des atouts pour notre municipalité puisque sans leur générosité, notre communauté ne serait 

pas aussi dynamique».  
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Une quinzaine de nouveaux arrivants ont été invités à la soirée à laquelle une soixantaine de 

citoyens étaient présents. Le travail bénévole de Mme Pauline Gauthier a également été 

souligné puisque sa candidature avait été présentée par la Municipalité de Colombier au prix 

Hommage Bénévolat-Québec.  

 

Personnalité de l’année 

Pour choisir la Personnalité de l’année, le conseil municipal a procédé à 

une pige au sort parmi tous les bénévoles de la communauté. Quelque 61 

noms ont fait partie du tirage et c’est Monsieur Bertrand Gagnon qui a vu 

son nom être tiré au hasard.  

Retraité depuis peu, il a toujours consacré du temps pour le bénévolat, dont 30 ans pour la 

Fabrique de St-Marc-de-Latour. Il s’est impliqué dans les domaines des loisirs et du sport et il 

vient de faire un retour auprès des Chevaliers de Colomb. Pour Monsieur Gagnon, le 

bénévolat est une façon de rendre hommage à nos doyens et d’encourager les générations 

futures à aider son prochain. 

 

 

 

Distribution d’arbres  

 

L'organisme des bassins versants de la Haute-Côte-Nord sera chez 

Alimentation Francis Dion de la Municipalité de Colombier pour 

distribuer des arbres gratuitement aux citoyens dans le cadre du 

#moisdelarbre. Par la même occasion, venez en apprendre plus sur les 

bandes riveraines et leur importance ainsi que sur le groupe d'achat 

d'arbres et arbustes de l'OBVHCN!  

 

Plusieurs variétés disponibles, quantités limitées! 

 

Les arbres sont gracieusement offerts par le Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs en 

collaboration avec l'Association forestière Côte-Nord. 

 

 

 

 

Espace famille 

 

Heure du conte : 16 mai à 18h30 à la bibliothèque de Colombier  

 

Moulins à idée : 23 mai à 18h30 au local des loisirs. Les sacs de plage seront à l’honneur et 

on discutera des mamans. Inscription au 418-587-8348.  
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Départ de l’agente de développement 

 

Citoyens et organismes,  

 

Je vous annonce que je quitte mes fonctions d’agente de développement dès le 25 mai 

prochain pour un nouveau défi à la Ville de Forestville. Je suis honorée d’avoir passé près de 

cinq ans à contribuer au développement de votre municipalité.  

 

Je demeurerai toutefois à Colombier et je continuerai à m’impliquer dans ma communauté de 

façon bénévole. Je tiens à vous remercier de m’avoir adopté comme vous l’avez fait et je suis 

fière des projets réalisés à vos côtés.  

 

Une nouvelle ressource sera embauchée en septembre pour me remplacer. N’hésitez pas à 

le/la contacter pour la réalisation de vos projets.  

 

Ce fut un plaisir de travailler avec vous! Merci!  

 

Johannie Michaud Gaudreault 

 

 

CONCOURS DE LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 

 

Bibliothèque de Colombier – tirage du 100 $ entre les membres 

 

Félicitations à Monsieur Ghislain Brisson qui a remporté le tirage du 100$ entre les membres 

de la bibliothèque qui ont renouvelé leur abonnement annuel. Ce concours est une façon de 

remercier les membres de notre bibliothèque municipale qui nous encourage à poursuivre 

notre mission culturelle. Pour connaître nos nouveautés, suivez la page Facebook 

Bibliothèque de Colombier.  

 

 

PROGRAMME D’AIDE À LA RÉNOVATION 

 

 

2018-03-13-43 

RÈGLEMENT 2018-04, SUR LES INCITATIFS 

DE RÉNOVATION, POUR 2018 

 

 

 

ATTENDU QUE le conseil considère qu’il est dans l’intérêt de la municipalité que son 

territoire fasse l’objet d’encouragement à la rénovation étant donné 

l’âge moyen avancé des bâtiments s’y trouvant; 

 

ATTENDU QUE le conseil estime opportun d’adopter un programme ayant comme but 

d’inciter la revitalisation de la municipalité; 
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ATTENDU QUE par les pouvoirs conférés au conseil municipal par l’article 85.2 de la 

Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 

 

ATTENDU QU’ un avis de motion du présent règlement a été donné par Madame Dalilas 

Tremblay lors de la séance du 30 janvier 2018 ; 

 

QUE le conseil de la Municipalité de Colombier adopte le règlement 2018-04 

sur les incitatifs de rénovation, pour l’année 2018; 

 

Article 1.-Préambule 

 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement, 

 

Article 2.- Définition 

 

Au présent règlement, les mots ou expressions suivantes ont la signification ci-après 

indiquées; 

 

 

a) résidence principale : bâtiment principal désigne l’endroit dans lequel le propriétaire 

réside tel que défini au règlement de zonage numéro 93-006 de la municipalité de 

Colombier; 

 

b) commerce ; tous bâtiments qui paient des taxes commerciales dans différents classes 

d’usages tel que défini au règlement 93-006 de la municipalité de Colombier ; 

 

c) coût des travaux de rénovation : désigne tous les coûts réellement déboursés en 

matériel par le propriétaire afin que soient effectués ses travaux, à l’exclusion des 

taxes, de tous les frais professionnels, tels que les entrepreneurs, les architectes, les 

notaires et les décorateurs, etc. 

 

d) Officier désigné : désigne l’inspecteur 

municipal; 

 

Article 3 - Conditions 

 

L’octroi de la subvention, est conditionnel à ce que : 

 

a) Remplir le formulaire d’inscription avant le 30 

avril 2018 date limite ; 

 

b) Un permis de rénovation soit délivré par l’officier désigné de la Municipalité de 

Colombier préalablement à l’exécution des travaux; 

 

c) Les travaux doivent être effectués en conformité du permis émis et de toutes les 

dispositions des règlements de zonage, de construction et autre règlements 

d’urbanisme de la Municipalité et de la MRC de la Haute-Côte-Nord; 

 

d) La rénovation du bâtiment soit terminée le 1er novembre 2018; 
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e) À tout moment à compter du jour du dépôt de 

la demande de subvention, aucun arrérage de 

taxes municipales, de quelque nature que ce  

soit, enregistré, pour la résidence principale 

visée par la demande de permis de rénovation; 

Article 4  -Demande de permis de rénovation 

 

Pour pouvoir bénéficier du présent programme, tout 

requérant doit présenter à l’officier désigné une 

demande de permis de construction sur la formule 

fournie par la Municipalité qu’il devra remplir et signer. 

 

Article 5  -Critères de la subvention 

 

Tous les propriétaires d’une résidence principale et commerce dans différentes classes 

d’usage qui respectent les conditions peuvent avoir droit à un remboursement de 50% de leur 

facture d’achat de matériel  avant taxes pour la rénovation extérieure de leur résidence  

pour un maximum de 2 000.00 $ et un minimum de 500.00 $. 

 

(Exemple : il faut dépenser 1 000.00 $ de matériel avant taxes pour rénover l’extérieur de 

votre résidence et commerce pour avoir droit à 500.00$ et il faut dépenser 4 000 $ en matériel 

avant taxes pour obtenir 2 000.00 $. Si vous dépensez plus de 4 000.00$ en matériel avant 

taxes, vous avez seulement droit à 2 000.00 $). 

Tous les propriétaires d’une résidence principale peuvent demander une subvention même 

ceux qui en ont reçu une en 2015, 2016 et 2017. Toutefois, les nouvelles demandes seront 

priorisées. 

 

Si, en raison du grand nombre de demande, le budget approuvé pour cet incitatif est dépassé, 

les nouvelles demandes passeront en priorité et les autres seront étudier à la séance de travail 

du mois de mai 2018 afin de déterminer les prestations de la subvention.  

 

Si un propriétaire fait faire les travaux par un entrepreneur, il devra soumettre une facture 

détaillée des coûts des matériaux de construction. Sinon, le conseil peut ne pas rembourser 

la demande et le refus sera soumis par résolution. 

 

Suite à la décision du conseil à la séance ordinaire de mai 2018, tous les propriétaires 

recevront par écrit une confirmation à débuter les travaux. Ainsi, ils pourront commencer 

leurs travaux et les terminer avant la date limite, soit le 1er novembre 2018. 

 

 

 

REMERCIEMENT 

 

La Maison des jeunes de Colombier tient à remercier tous les généreux 

commanditaires qui ont rendu possible l’organisation de son bingo de 

chocolat.  Elle remercie également tous les gens présents à l’événement 

du 18 mars dernier, qui a été un franc succès grâce à la grande 

participation de la population. 
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Chers citoyens et citoyennes,  

Le printemps est bel et bien arrivé chez nous et malheureusement, il apporte quelques 

désagréments comme l’apparition de cours extérieures en désordre et détériorées.  

 

La Municipalité met beaucoup d’efforts à faire en sorte que notre village soit attrayant et 

attirant pour des nouvelles familles avec le concours Maisons fleuries et le programme d’aide 

à la rénovation. Pourtant, certains ne comprennent pas l’importance de conserver leur cour 

propre.  

C’est pourquoi dans les prochaines semaines, l’inspecteur municipal émettra des lettres 

enregistrées et des constats d’infraction à ceux qui ne respecteront pas les règlements sur la 

propreté et le civisme. Le conseil municipal n’acceptera plus de laisser des cours délabrées 

briser l’aspect visuel de notre village. Merci de votre 

compréhension! 

 

Marie-France Imbeault 

Mairesse de Colombier 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil et les employé(e)s de la Municipalité de Colombier 

vous souhaitent un bon été ! 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

Rédaction du bulletin 

 

Claire Savard, directrice générale 

Milaine Charron, directrice générale adjointe 

Johannie Gaudreault Michaud, agente de développement 

Mot de la mairesse 


